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La Commission vie privée a rendu, en juillet

dernier, un avis au vitriol à propos des cir-

culaires relatives au certificat de bonne vie

et mœurs. De son côté, le nouve a u

Gouvernement fédéral s’est engagé, dans sa

déclaration gouvernementale à solutionner

c e t te pro b l é m a t i que. Comp te - rendu des

avancées engrangées dans ce dossier.

Vous vous souvenez sans aucun doute, si vous

n’en avez pas vous-même été victime, de la

problématique liée à la nouvelle réglementa-

tion instaurant le certificat de bonnes vie et

mœurs « modèle 2 », exigé pour exercer une

activité relevant de l’éducation, de la gui-

dance psycho médico-sociale, de l’aide à la

jeunesse, de la protection infantile, de l’ani-

mation ou de l’encadrement de mineurs.  Le

texte prévoyait que l’obtention d’un certificat

de bonne vie et mœurs « modèle 2 »  passe

par une inspection du casier judiciaire, des

bases de données des polices fédérale et

locale, par un avis de l’agent de quartier et

enfin par une enquête de moralité si un doute

d evait subsiste r. Une pro c é d u re lourde et

arbitraire laissant la porte ouverte à toutes les

indiscrétions et autres viols de la vie privée.

Malgré une circulaire du ministre Antoine

Duquesne parue en février dernier qui insis-

tait sur le cara c t è re exceptionnel des

enquêtes de moralité, le problème de fond

est resté le même. En fait, la circulaire n’a rien

réglé. Trop de personnes restent encore sou-

mises à des enquêtes de moralité particuliè-

rement humiliantes et totalement arbitraires. 

D’initiative, la Commission de la protection

de la vie privée s’est prononcée sur les circu-

l a i res ministérielles re l a t i ves à la mise en

œuvre de ces enquêtes.  Et autant dire que

son avis fait plaisir à lire !  En effet, la

Commission vie privée légitime toutes les

positions que le Collectif C1702 – auquel

Badje est associé – avait prises depuis sa

constitution et estime que la procédure d’en-

quête de moralité est purement et simple-

ment illégale au regard tant de la Convention

européenne des droits de l’homme que de la

loi de 1992 sur le respect de la vie privée.  

Aucune loi

La Commission rappelle que la matière du

certificat ne fait l’objet en Belgique que de

circulaires ministérielles et ce, depuis le 19e

siècle. Aucune loi ne permet donc les

enquêtes de moralité rendues obligatoires

pour les personnes exerçant leur profession

ou leur activité bénévole en présence de

mineurs.  Or, l’article 8 de la Convention euro-

péenne n’autorise une atteinte à la vie privée

que si cette atteinte est prévue et organisée

par une loi.  Seule une information objective

et fondée sur une condamnation pénale est
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prévue par la loi et donc, elle seule peut se

voir mentionner sur un document, que ce soit

un certificat ou un extrait de casier judiciaire.

Le principe même de l’enqu ê te est donc

condamné par la Commission.

Par ailleurs, la Commission a soigneusement

examiné les circulaires litigieuses au regard

des dispositions de la loi du 8 décembre 1992

sur la protection de la vie privée. A cet égard,

la collecte de données provenant d’enquêtes

de voisinage est qualifiée de peu transpa-

rente, d’inutile et d’excessive.  En outre, la

Commission souligne qu’aucune garantie, en

termes de droit de rectification ou de conser-

vation des données, n’est prévue.   

La Commission conclut cet avis sévère et

extrêmement bien motivé en rappelant que

la violation de la loi de 1992 peut être pour-

suivie pénalement…

Un parfum de victoire

Par ailleurs, une autre victoire dans ce dossier

a été obtenue depuis notre dernier numéro : 

Après des mois de lobby intense, nos respon-

sables politiques se sont engagés à changer le

système mis en place par les circulaires du 1er

juillet 2003 et 3 avril 2003 en inscrivant dans

la nouvelle déclaration gouve rn e m e n t a l e

(p.47) :

« le certificat de bonnes vie et mœurs dispa-

raît et est remplacé par une consultation du

casier judiciaire, avec des garanties de res-

pect de la vie privée ; l'autorisation de l'inté-

ressé(e) sera dans ce cadre exigée ; dans ce

cadre, la loi du 8 août 1997 relative au casier

judiciaire central sera adaptée, notamment

pour permettre un contenu différencié en

fonction du destinataire de l’extrait du casier

judiciaire » 

Ce que nous espérons à présent, c’est que

cette mesure se concrétise rapidement et que

ce dossier trouve une issue au plus vite.  Il

semble que les administrations communales

p r é voient désormais sys t é m a t i quement un

délai de 3 à 5 semaines pour la délivrance du

certificat modèle 2…

Rappelons enfin qu’un recours en annulation

de la circulaire du 3 avril 2003 est actuelle-

ment pendant devant le Conseil d’Etat, et

que, si l’on considère l’avis de la Commission

de protection de la vie privée, ce recours a de

fortes chances d’aboutir.  Gageons que cet

élément encouragera nos nouveaux ministres

de la Justice et de l’Intérieur, Madame

Laurette Onkelinx et Monsieur Patrick Dewael,

à ne pas négliger ce dossier !  Ils peuvent

c o mp ter sur nous pour leur ra f ra î chir la

mémoire, au besoin !
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